
FICHE DE POSTE

EDUCATEUR SPORTIF 
& AGENT DE DEVELOPPEMENT
EN CONTRAT D'APPRENTISSAGE

L'ASSOCIATION

• Créée en 2002 et affiliée à la FFBS en 2003,
• Plus de 80 adhérents  de 3 à plus de 60 ans et  une activité  fédérale dans les

catégories 12U, 15U, Softball Féminin et Senior (R1+R2),
• Dispose d'un salarié depuis le 1er janvier 2007 titulaire du BEES 1°, d'une Licence

STAPS et de la formation de Tuteur en Entreprise du CFA du Sport. 
• Présente un projet pluriannuel de développement sur l'Olympiade en cours (2017 –

2020),
• Participe au Plan Éducatif Territorial de la Ville de NEVERS (Activités Périscolaires,

Vacances Multisports, etc..).

LE PROJET

Afin d'assurer la continuité du projet associatif, le Baseball Club de Nevers recherche un
Éducateur Sportif  & Agent de développement en contrat d'apprentissage pour préparer
soit : 

• un BP JEPS ASC / APT + UCC Baseball & Softball 
• ou un DE JEPS Baseball & Softball

La responsabilité, l'autonomie et la technicité sont les trois compétences attendues pour le
recrutement de ce poste. 

MISSIONS

• Assurer l'encadrement sportif du club et diversifier l'offre (stages, clinics, tournois),
• Organiser le déplacement en compétition de certaines équipes,
• Maintenir les activités de promotion durant les Temps d'Activités Périscolaires et

encourager la mise en place de projet avec le milieu scolaire. 
• Participer aux actions de promotion et découverte de nos activités sportives auprès

de différents publics, 
• Accompagner  les  dirigeants  du  club  dans  la  mise  en  place  d'actions  de

structuration et développement. 

CONDITIONS D'ACCES

• Avoir entre 18 et 30 ans à la date d'entrée en formation. 
• Être licencié de la Fédération Française de Baseball & Softball depuis au moins 3

ans.
• Être titulaire de la formation PSC1 (Premiers Secours) ou justifier d'être inscrit à

une future session. 



• Valider les tests d'entrée en formation pour l'un des diplômes d'état. 
• Pour le DE JEPS :  Justifier de 200 heures d'encadrement ou animation dans le

baseball & softball et de 3 ans de pratique de Baseball & Softball.

TYPE DE CONTRAT 

CDD de 2 ans avec alternance Formation en CFA et Stage en entreprise (Club) à compter
du  1er  septembre  2017.  Prise  en  charge  du  coût  de  formation  par  le  club  et  la
rémunération de l’apprenti varie de 25 à 78 % du Smic en fonction de son âge et de son
ancienneté dans le contrat. 

Plan  de  Formation  et  projet  professionnel  à  construire  sur  la  durée  avec  le  (ou  la)
candidat(e). 

SPECIFICITES DU POSTE

• Permis B indispensable, 
• Mise à disposition d'un véhicule 9 places pour le salarié durant la durée du contrat

(assurance prise  en charge par  le  club  et  essence lors  des déplacements  des
équipes),

• Déplacements en compétition régionale ou nationale sur les week-ends,
• Interventions  pédagogiques  sur  créneaux  spécifiques  (matin,  midi,  soir)  en

semaine, 
• Mise en place d'actions durant les périodes de vacances scolaires, 
• Application de la Convention Collective Nationale du Sport.

CANDIDATURE

Merci de nous envoyer un CV, accompagné d’une lettre de motivation, à l’adresse 
suivante :

Mail : contact@parrots.fr

Tel : 06.49.76.74.15

Courrier : 

Baseball Club de Nevers – Maison des Sports

4 Bd Pierre de Coubertin – 58000 NEVERS

Pour Information     : 

DATE LIMITE d'inscription au DE JEPS Baseball & Softball le 20 MAI 2017

mailto:contact@parrots.fr

